
• Décret présidentiel n° 05-409 du 15 Ramadhan 1426 correspondant au 18 octobre 2005 modifiant et 

complétant le décret présidentiel n° 03-331 du 10 Chaabane 1424 correspondant au 6 octobre 2003 portant 

création du prix d'Algérie pour la récitation du Saint Coran et la renaissance du patrimoine islamique. 

 



 


